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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après la deuxième phrase de l’alinéa 386, insérer la phrase suivante : 

« La formation comprendra des enseignements en science humaines et sociales et communication. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’allongement de la formation initiale des représentants des forces de l’ordre, de 8 à 12 mois, 
incluant un approfondissement de thématiques répondant aux enjeux-clefs de la police semble 
opportun. Les formations en déontologie et relation police/population doivent s’accompagner 
d’enseignements en sciences humaines et sociales afin d'encourager une réflexion des policiers sur 
la nature de leurs missions, en communication (respect de l'autre, techniques de médiation, de 
gestion des tensions, de gestion du stress d'autrui...) le tout en encourageant réflexion et sens 
critique notamment sur le fonctionnement de la justice (alternatives à la détention, principes 
d'application et de personnalisation des peines dans un objectif de réinsertion et de prévention de la 
récidive).


